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7 –   Modification de l’emplacement réservé n°12 prévu pour 
l’aménagement d’un parking réservé aux écoles 

 
L’emplacement réservé n°12 (ER n°12) pour l’aménagement d’un parking réservé aux écoles a été 
inscrit au Plan Local d’Urbanisme du 08 avril 2013.  
Il concerne la parcelle AH 566 pour partie pour une surface de 1 324 m².   
 
L’emplacement réservé touche le bâtiment actuellement occupé par une surface alimentaire et son 
objet n’a pas vocation à contraindre la construction existante.  
 
Aussi, il est proposé une réduction de l’ER n°12 afin de coïncider avec l’objectif poursuivi par la 
commune.  
 
L’emplacement réservé n°12 modifié aura une surface de 754 m².  
 
Cette modification n’aura aucune incidence sur le règlement du PLU. 

ER n°12 avant modification ER n°12 après modification 


